
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Annexe – Décision REK 21_001 
 
 
Les propositions de modification suivantes ont été validées par la commission REK lors de sa 
séance du 16 septembre 2022 et donnent lieu à des adaptations dans l'édition actuelle de la so-
lution de branche REKOLE®.  
 
Les modifications ayant été proposées et validées a posteriori, il a été renoncé à les ajouter à la 
décision REK. En lieu et place, les adaptations sont expliquées dans la présente annexe. 
 
 
 
  



 
 
 
 
 
H+   Die Spitäler der Schweiz  I  Les Hôpitaux de Suisse  I  Gli Ospedali Svizzeri Seite 2/6 

Modification n°1 : 
 

5.6.4 Intérêts calculés 

 
… 

 

… 
 
 
 

 
… 
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Modification n°2 : 
 
 

7.7 Détermination des intérêts calculés sur les actifs immobilisés 
… 

 
 

… 
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Modification n°3 : 

 

7.7.1 Actifs immobilisés nécessaires à l’exploitation comme base de calcul 

Comme il n’est pas facile de déterminer au cas par cas quel est le capital investi dans l’exploitation, 
on utilise comme référence le patrimoine des actifs nécessaire à l’exploitation auxquels le capital 
est lié. 
 
Les actifs nécessaires à l’exploitation ne peuvent cependant pas être définis uniquement à l’aide 
des actifs au bilan, car ces derniers contiennent également des éléments hors exploitation. En 
outre, les positions de l’actif sont généralement sous-évaluées. 
 
Le capital nécessaire à l’exploitation peut donc être déterminé à partir du bilan, en se basant sur le 
patrimoine nécessaire à l’exploitation suivant la règle: actifs = passifs et en s’assurant au préalable 
de ne pas prendre en compte les parts de patrimoine hors exploitation (actif neutre). Cette approche 
s'applique aux immobilisations achevées ainsi qu’aux immobilisations en construction. Si une im-
mobilisation en construction est considérée comme nécessaire à l’exploitation, elle fait partie du 
capital nécessaire à l’exploitation. Mais comme ces immobilisations ne sont pas encore exploitées, 
elles sont exclues de la base de calcul des intérêts calculés. 
… 
 
 

   …  
 

La moitié de la valeur historique d’acquisition, resp. du prix de revient est utilisée comme base pour 
déterminer les intérêts calculés de toutes les catégories d’immobilisations, excepté pour les immo-
bilisations en construction. Si cette valeur ne peut pas être déterminée pour les catégories d’immo-
bilisations A1 – An et C1, il est possible par exemple de se baser sur la valeur d’assurance incendie 
rétro-indexée à l’année de mise en service. Dans le cas de nouvelles constructions, on utilisera la 
moitié de la valeur historique d’acquisition, resp. du prix de revient. 
… 
 
 
… 
 
Immobilisations en construction ou en rénovation complète 
Les immobilisations en cours de construction ou en rénovation complète ne génèrent ni amor-
tissements, ni intérêts calculés. C'est pourquoi elles ne sont pas prises en compte dans le cal-
cul des intérêts calculés. Les amortissements et intérêts calculés sont pris en considération 
dans le calcul du prix dès la mise en exploitation de l’immobilisation. 
… 
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Modification n°4 : 
 

7.7.2 Détermination de la base de calcul 
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